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vente apres un décés

Par DEBOana, le 10/01/2023 à 14:54

bonjour

Suite au décés de mon papa l année passée nous avons décidé de vendre la maison apres
une estimation du notaire la maison a etait mise en vente un acheteur etait intérésser puis
s'est retracter. Le notaire à remis la maison en vente a un prix plus bas etant 8 héritiers
certain non pas etait consulter 

Est ce légal?

Par yapasdequoi, le 10/01/2023 à 15:15

Bonjour,

Il n'est pas possible de vendre sans l'accord de tous les indivisaires. Ou alors il faut obtenir
une décision du tribunal.

Le notaire doit vous conseiller.

Par Pierrepauljean, le 10/01/2023 à 16:16

bonjour

il faudrait vérifier exactement ce qui est écrit dans les documents signés par chaque héritier
concernant la vente de ce bien
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